
6e séance 

FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL EN 
VUE DU PLEIN EMPLOI 

Projet de loi portant mesures d’urgence relatives 
au fonctionnement du marché du travail 

en vue du plein emploi  

Texte adopté par la commission – no 276 

Article 4 (suite) 

1 I. – Le code de l’éducation est ainsi modifié : 

2 1° Le II de l’article L. 335–5 est ainsi modifié : 

3 a) Au premier alinéa, après le mot : « locale », sont 
insérés les mots : « , ou apportant une aide en tant que 
proche aidant au sens de l’article L. 113–1–3 du code de 
l’action sociale et des familles ou comme aidant familial 
au sens de l’article L. 245–12 du même code » ; 

4 b) La seconde phrase du deuxième alinéa est 
complétée par les mots : « et les périodes de mise en 
situation en milieu professionnel mentionnées à 
l’article L. 5135–1 du code du travail » ; 

5 c) (nouveau) Les troisième et cinquième à septième 
alinéas sont supprimés. 

6 d) (nouveau) L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

7 « Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions d’application du présent II, notamment les condi-
tions dans lesquelles il peut être dérogé au I pour des 
raisons tenant à la nature des diplômes ou titres en cause 
ou aux conditions d’exercice des professions auxquelles 
ils permettent d’accéder. » 

8 1° bis (nouveau) Le III est abrogé ; 

9 2° Le deuxième alinéa de l’article L. 613–3 est ainsi 
modifié : 

10 a) Après le mot : « période », la fin de la seconde 
phrase est supprimée ; 

11 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Elle peut 
également prendre en compte, que celles–ci soient réali-
sées de manière continue ou non, les périodes de forma-
tion initiale ou continue en milieu professionnel, ainsi 

que les périodes de mise en situation en milieu profes-
sionnel mentionnées à l’article L. 5135–1 du code du 
travail. » ; 

12 3° (nouveau) Les articles L. 613–4 et L. 613–5 sont 
abrogés. 

13 II. – La sixième partie du code du travail est ainsi 
modifiée : 

14 1° Après le mot : « candidats », la fin de la deuxième 
phrase du 4° de l’article L. 6121–1 est supprimée ; 

15 2° Le premier alinéa de l’article L. 6423–1 est ainsi 
modifié : 

16 a) Les mots : « dont la candidature a été déclarée 
recevable en application de l’article L. 6412–2 » sont 
supprimés ; 

17 b) Les mots : « préparation de son dossier et » sont 
remplacés par les mots : « constitution de ses dossiers de 
recevabilité et de validation ainsi que dans la prépara-
tion » ; 

18 2° bis (nouveau) L’article L. 6313–5 est complété par 
les mots et un alinéa ainsi rédigé : « ou, d’un bloc de 
compétences d’une certification enregistrée dans ce réper-
toire. 

19 « Le parcours de validation des acquis de l’expérience 
comprend les actions d’accompagnement prévues à 
l’article L. 6423–1 et, le cas échéant, les actions de forma-
tion mentionnées à l’article L. 6313–1 ou les périodes de 
mise en situation en milieu professionnel mentionnées à 
l’article L. 5135–2. » ; 

20 3° Après le premier alinéa de l’article L. 6323–17–6, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

21 « Cette commission peut, sous réserve du caractère 
réel et sérieux du projet, financer les dépenses afférentes à 
la validation des acquis de l’expérience du salarié, dans 
des conditions définies par voie réglementaire. » ; 

22 4° (nouveau) L’article L. 6411–1 est complété par les 
mots : « ou d’un bloc de compétences d’une certification 
enregistrée dans ce répertoire » ; 

23 5° (nouveau) Après l’article L. 6412–1, il est inséré un 
article L. 6412–1–1 ainsi rédigé : 
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24 « Art. L. 6412–1–1. – Le ministère ou l’organisme 
certificateur prévus à l’article L. 6113–2 qui se prononce 
sur la recevabilité de la demande peut prendre en compte 
des activités mentionnées au premier alinéa du II de 
l’article L. 335–5 du code de l’éducation, de nature diffé-
rente, exercées sur une même période, les périodes de 
stage et les périodes de formation initiale ou continue en 
milieu professionnel mentionnées à l’article L. 124–1 du 
même code, ainsi que les périodes de mise en situation en 
milieu professionnel mentionnées à l’article L. 5135–1 
du présent code. » ; 

25 6° (nouveau) Le chapitre II du titre Ier du livre IV est 
complété par un article L. 6412–3 ainsi rédigé : 

26 « Art. L. 6412–3. – La validation des acquis de l’expé-
rience est prononcée par un jury dont la composition et 
les modalités de fonctionnement sont fixées par décret. » ; 

27 7° (nouveau) L’article L. 6422–2 est ainsi modifié : 

28 a) À la première phrase, le mot : « vingt-quatre » est 
remplacé par le mot : « quarante-huit » ; 

29 b) Après le mot : « collectif », la fin de la seconde 
phrase est supprimée. 

Amendement no 374 rectifié  présenté par le Gouverne-
ment. 

I. – Substituer aux alinéas 2 à 8 les trois alinéas suivants : 
« 1° L’article L. 335–5 est ainsi modifié : 
« a) Au I, les mots : « ou les titres à finalité professionnelle » 

sont supprimés ; 
« b) Les II et III sont abrogés ; ». 
II. – En conséquence, substituer aux alinéas 9 à 12 l’alinéa 

suivant : 
« 2° La section 2 du chapitre III du titre premier du livre 

VI de la troisième partie est abrogée. » 
III. – En conséquence, substituer aux alinéas 15 à 17 les 

deux alinéas suivants : 
« 2° L’article L. 6423–1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6423–1. – Un décret en Conseil d’État détermine 

les conditions de mise en œuvre du présent livre, notamment 
les modalités de collecte, de traitement et d’échange des 
informations et des données à caractère personnel, parmi 
lesquelles le numéro d’inscription au répertoire des personnes 
physiques, nécessaires à l’orientation des personnes et au suivi 
de leur parcours au niveau national, par l’organisme 
mentionné à l’article L. 6411–2. » 

IV. – En conséquence, substituer à l’alinéa 22 les huit 
alinéas suivants : 

« 4° Le chapitre 1er du titre Ier du livre IV de la sixième 
partie est ainsi modifié : 

« a) Son intitulé est ainsi rédigé : « Service public de la 
validation des acquis de l’expérience » ; 

« b) L’article L. 6411–1 est ainsi rédigé : 
« Art. L. 6411–1. – Le service public de la validation des 

acquis de l’expérience a pour mission d’orienter, d’accompa-
gner toute personne demandant la validation des acquis de 
son expérience et qui justifie d’une activité professionnelle 
salariée, non salariée, bénévole ou de volontariat, ou inscrite 
sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier 
alinéa de l’article L. 221–2 du code du sport ou ayant exercé 

des responsabilités syndicales, un mandat électoral local ou 
une fonction élective locale, ou chargée de famille élevant ou 
ayant élevé un ou plusieurs enfants, ou apportant une aide en 
tant que proche aidant au sens de l’article L. 113–1–3 du 
code de l’action sociale et des familles ou comme aidant 
familial au sens de l’article L. 245–12 du même code, 
lorsque cette expérience est en rapport direct avec le 
contenu de la certification visée. » 

« c) Est ajouté un article L. 6411–2 ainsi rédigé : 
« Art. L. 6411–2. – Un groupement d’intérêt public met en 

œuvre, au niveau national, les missions du service public de la 
validation des acquis de l’expérience mentionné à l’article 
L. 6411–1. 

« Le groupement contribue à l’information des personnes 
et à leur orientation dans l’organisation de leur parcours. Il 
contribue également à la promotion de la validation des 
acquis de l’expérience, à l’animation et à la cohérence des 
pratiques sur l’ensemble du territoire et permet d’assurer le 
suivi statistique des parcours.   

« L’État, les régions, dans le cadre de leurs compétences 
définies aux articles L. 6121–1 et L. 6121–2, Pôle emploi, 
l’organisme mentionné à l’article L. 5315–1, les opérateurs de 
compétences et les commissions paritaires interprofession-
nelles régionales sont membres de droit du groupement 
auquel peuvent adhérer d’autres personnes morales publiques 
ou privées. » ; 

V. – En conséquence, substituer à l’alinéa 23 les trois 
alinéas suivants : 

« 5° Le chapitre II du titre Ier du livre IV de la sixième partie 
est ainsi modifié : 

« a) Son intitulé est ainsi rédigé : « Régime juridique de la 
validation des acquis de l’expérience » ; 

« b) Après l’article L. 6412–1, il est inséré un article 
L. 6412–1–1 ainsi rédigé : ». 

VI. – En conséquence, à l’alinéa 24, substituer aux mots : 
« au premier alinéa du II de l’article L. 335–5 du code de 

l’éducation » 
les mots : 
« à l’article L. 6411–1 ». 
VII. – En conséquence, au même alinéa, substituer aux 

mots : 
« même code » 
les mots : 
« code de l’éducation ». 
VIII. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 

suivant : 
« 8° La section 4 du chapitre II du titre II du livre IV est 

abrogée. » 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 408  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc et no 412  
présenté par M. Delaporte. 

À la fin de l’alinéa 18, supprimer les mots : 
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« ou privées ». 

Amendement no 368 rectifié  présenté par M. Ferracci. 
I. – Après l’alinéa 8, insérer les quatre alinéas suivants : 
« 1° ter Au deuxième alinéa de l’article L. 611–4, les mots : 

« et L. 613–3 à L. 613 5 » sont supprimés et sont ajoutés les 
mots : « et au livre IV de la sixième partie du code du 
travail » ; 

« 1° quater À la fin de la première phrase du premier alinéa 
du I de l’article L. 612–3, les mots : « premier alinéa de 
l’article L. 613–5 » sont remplacés par les mots : « livre IV 
de la sixième partie du code du travail » ; 

« 1° quinquies Au premier alinéa de l’article L. 612–6, la 
référence : « L. 613–5 » sont remplacés par les mots : « du 
livre IV de la sixième partie du code du travail » ; 

« 1° sexies À la deuxième phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 613–1, les mots : « des dispositions des articles 
L. 613–3 et L. 613–4 » sont remplacées par les références : 
« du livre IV de la sixième partie du code du travail » ; ». 

II. – En conséquence, après l’alinéa 12, insérer les trois 
alinéas suivants : 

« 4° Au dernier alinéa de l’article L. 671–1, les mots : « à 
L. 613–5 » sont remplacés par les mots : « et L. 613–2 » ; 

« 5° Les vingt-et-unième et vingt-deuxième lignes du 
tableau du second alinéa du I des articles L. 685–1, 
L. 686–1 et L. 687–1 sont supprimées ; 

« 6° À la première phrase de l’article L. 711–6 et au premier 
alinéa de l’article L. 752–1, les mots : « à L. 613–5 » sont 
remplacés par les mots : « et L. 613–2 » ; 

III. – En conséquence, après l’alinéa 13, insérer l’alinéa 
suivant : 

« 1° A Au second alinéa de l’article L. 6113–9 du code du 
travail, les mots : « au sens de l’article L. 6412–2 » sont 
supprimés. 

IV. – En conséquence, après l’alinéa 22, insérer l’alinéa 
suivant : 

« 4° bis L’article L. 6412–1 est abrogé. »  
IV. – En conséquence, compléter cet article par les 

trois alinéas suivants : 
« III. – Au 18° de l’article L. 444–2 du code de l’action 

sociale et des familles, la référence : « , L. 6412–1 » est 
supprimée. 

« IV. – Au dernier alinéa de l’article L. 812–1 du code 
rural et de la pêche maritime, les mots : « L. 613–5 » sont 
remplacés par les mots : « et L. 613–2 ». 

« V. – Au dernier alinéa de l’article L. 120–1 du code du 
service national, les mots : « aux articles L. 335–5 et L. 613– 
3 » sont remplacés par les mots : « à l’article L. 335–5 ». » 

Amendement no 365 rectifié  présenté par M. Ferracci. 
Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant : 
« 4° À l’article L. 641–2, les mots : « et du quatrième alinéa 

du II » sont supprimés. » » 

Amendement no 155  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet et les membres du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine - NUPES. 

Supprimer l’alinéa 18. 

Amendement no 384  présenté par M. Ferracci. 
À la fin de l’alinéa 19, 
substituer à la référence : 
« L. 5135–2 », 
la référence : 
« L. 5135–1 ». 

Amendement no 158  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet et les membres du groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine - NUPES. 

À l’alinéa 26, substituer aux mots : 
« dont la » 
les mots : 
« . Les membres de ce jury doivent justifier d’au moins 

quatre ans d’exercice dans une activité relevant de la certifi-
cation visée par le candidat. La » 

Amendements identiques : 

Amendements no 200  présenté par M. Villedieu, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli et no 230  présenté par M. Catteau. 

À la fin de l’alinéa 28, substituer au mot : 
« quarante-huit »  
le mot :  
« soixante-douze ». 

Amendement no 207  présenté par M. Villedieu, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
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Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant: 
« c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Sont bénéfi-

ciaires de plein droit d’une augmentation de la durée 
d’absence d’au moins vingt-quatre heures les travailleurs 
mentionnés aux 1° à 4° et 9° à 11° de l’article L. 5212–13 
du code du travail » ». 

Après l’article 4 

Amendement no 371  présenté par Mme Dogor-Such, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, M. Dragon, Mme Engrand, 
M. Falcon, M. François, M. Frappé, Mme Frigout, 
Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
L’article L. 4241–9 du code de la santé publique est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Le préparateur en pharmacie qui a suivi une formation de 

diététique, d’aromathérapie ou de phytothérapie, et qui s’est 
vu confier la responsabilité du rayon de ce secteur dans une 
officine pendant trois ans, peut se prévaloir, au titre de la 
validation des acquis d’expérience, de ce certificat pour 
exercer en dehors de l’officine. » 

Amendement no 73  présenté par Mme Vidal. 
Après l’article 4, insérer l’article suivant :  
À la première phrase de l’article L. 6412-2 du code du 

travail, les mots : « de deux », sont remplacés par les mots : « 
d’un ». 

Amendement no 221  présenté par M. Frappé, Mme Le Pen, 
Mme Auzanot, M. Bentz, M. Beaurain, M. Catteau, 
Mme Dogor-Such, Mme Lavalette, Mme Levavasseur, 
M. Muller, M. Marchio, Mme Mélin, M. Allisio, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Berteloot, M. Bilde, 
M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 

M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
Mme Hamelet, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lechanteux, Mme Lelouis, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 4, insérer l’article suivant :  

À la première phrase de l’article L. 6412–2 du code du 
travail, les mots : « deux mois » sont remplacés par les mots :  
« trente jours ». 

Article 5 

1 Sont ratifiées : 

2 1° L’ordonnance no 2020–322 du 25 mars 2020 
adaptant temporairement les conditions et modalités 
d’attribution de l’indemnité complémentaire prévue à 
l’article L. 1226–1 du code du travail et modifiant, à 
titre exceptionnel, les dates limites et les modalités de 
versement des sommes versées au titre de l’intéressement 
et de la participation ; 

3 2° L’ordonnance no 2020–323 du 25 mars 2020 
portant mesures d’urgence en matière de congés payés, 
de durée du travail et de jours de repos ; 

4 3° L’ordonnance no 2020–324 du 25 mars 2020 
portant mesures d’urgence en matière de revenus de 
remplacement mentionnés à l’article L. 5421–2 du 
code du travail ; 

5 4° L’ordonnance no 2020–346 du 27 mars 2020 
portant mesures d’urgence en matière d’activité partielle ; 

6 5° L’ordonnance no 2020–386 du 1er avril 2020 
adaptant les conditions d’exercice des missions des 
services de santé au travail à l’urgence sanitaire et 
modifiant le régime des demandes préalables d’autorisa-
tion d’activité partielle ; 

7 6° L’ordonnance no 2020–388 du 1er avril 2020 
relative au report du scrutin de mesure de l’audience 
syndicale auprès des salariés des entreprises de moins 
de onze salariés et à la prorogation des mandats des 
conseillers prud’hommes et membres des commissions 
paritaires régionales interprofessionnelles ; 

8 7° L’ordonnance no 2020–389 du 1er avril 2020 
portant mesures d’urgence relatives aux instances repré-
sentatives du personnel ; 

9 8° L’ordonnance no 2020–507 du 2 mai 2020 
adaptant temporairement les délais applicables pour la 
consultation et l’information du comité social et écono-
mique afin de faire face à l’épidémie de covid–19 ; 
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10 9° L’ordonnance no 2020–770 du 24 juin 2020 
relative à l’adaptation du taux horaire de l’allocation 
d’activité partielle ; 

11 10° L’ordonnance no 2020–1255 du 14 octobre 2020 
relative à l’adaptation de l’allocation et de l’indemnité 
d’activité partielle ; 

12 11° L’ordonnance no 2020–1441 du 
25 novembre 2020 portant adaptation des règles relatives 
aux réunions des instances représentatives du personnel ; 

13 12° L’ordonnance no 2020–1442 du 
25 novembre 2020 rétablissant des mesures d’urgence 
en matière de revenus de remplacement mentionnés à 
l’article L. 5421–2 du code du travail ; 

14 13° L’ordonnance no 2020–1502 du 2 décembre 2020 
adaptant les conditions d’exercice des missions des 
services de santé au travail à l’urgence sanitaire ; 

15 14° L’ordonnance no 2020–1597 du 
16 décembre 2020 portant mesures d’urgence en 
matière de congés payés et de jours de repos, de renou-
vellement de certains contrats et de prêt de main– 
d’œuvre ; 

16 15° L’ordonnance no 2020–1639 du 
21 décembre 2020 portant mesures d’urgence en 
matière d’activité partielle ; 

17 16° L’ordonnance no 2021–135 du 10 février 2021 
portant diverses mesures d’urgence dans les domaines du 
travail et de l’emploi ; 

18 17° L’ordonnance no 2021–136 du 10 février 2021 
portant adaptation des mesures d’urgence en matière 
d’activité partielle ; 

19 18° L’ordonnance no 2021–797 du 23 juin 2021 
relative au recouvrement, à l’affectation et au contrôle 
des contributions des employeurs au titre du finance-
ment de la formation professionnelle et de l’apprentis-
sage ; 

20 19° L’ordonnance no 2021–1013 du 31 juillet 2021 
modifiant l’ordonnance no 2020–324 du 25 mars 2020 
portant mesures d’urgence en matière de revenus de 
remplacement mentionnés à l’article L. 5421–2 du 
code du travail ; 

21 20° L’ordonnance no 2021–1214 du 
22 septembre 2021 portant adaptation de mesures 
d’urgence en matière d’activité partielle ; 

22 21° L’ordonnance no 2022–543 du 13 avril 2022 
portant adaptation des dispositions relatives à l’activité 
réduite pour le maintien en emploi. 

Amendements identiques : 

Amendements no 75  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc, no 127  
présenté par Mme Ménard et no 301  présenté par 
M. Ratenon, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 

Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, 
M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, 
Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, 
Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 323  présenté par Mme Erodi, M. Clouet, 
Mme Amrani, M. Ratenon, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, M. Arenas, Mme Autain, M. Berna-
licis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, 
Mme Chikirou, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, 
M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Supprimer l’alinéa 3. 

Après l’article 5 

Amendement no 95 rectifié  présenté par M. Viry, 
Mme Gruet, M. Brigand, M. Vincendet, Mme Valentin, 
M. Jean-Pierre Vigier, Mme Corneloup, M. Rolland, 
Mme Tabarot, M. Cinieri, M. Fabrice Brun, M. Kamardine, 
M. Portier, M. Boucard, Mme Louwagie, M. Bazin et 
Mme Anthoine. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Après l’article L. 5411–6–2 du code du travail, il est inséré 

un article L. 5411-6-2-1 ainsi rédigé : 
« Art. L. 5411-6-2-1. – Un rapport sur l’application et 

l’opportunité des offres raisonnables d’emploi est remis 
annuellement au Parlement par l’organisme défini à 
l’article L. 5312–1. » 

Amendement no 268  présenté par M. Valletoux, 
M. Mesnier, M. Christophe, M. Gernigon, M. Albertini, 
M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, Mme Carel, 
M. Favennec-Bécot , Mme Félicie Gérard, M. Jolivet, 
M. Kervran, Mme Kochert, M. Lamirault, M. Larsonneur, 
Mme Le Hénanff, M. Lemaire, Mme Magnier, M. Marcangeli, 
Mme Moutchou, M. Patrier-Leitus, M. Plassard, M. Portar-
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rieu, Mme Poussier-Winsback, M. Pradal, Mme Rauch, 
M. Thiébaut, M. Villiers, Mme Violland et les membres du 
groupe Horizons et apparentés. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, Pôle emploi remet au Parlement un rapport 
portant sur l’application des dispositions relatives à l’offre 
raisonnable d’emploi telle que définie à l’article L. 5411–6– 
2 du code du travail et les évolutions constatées depuis 
l’entrée en vigueur de la loi no 2018–771 du 5 septembre 
2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel. 

Amendement no 382 rectifié  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 1er de l’ordonnance no 2020– 

323 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière 
de congés payés, de durée du travail et de jours de repos, les 
mots : « d’un jour franc » sont remplacés par les mots : « de 
trois jours francs » ». 

Amendement no 130  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 1er de l’ordonnance no 2020– 

323 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en matière 
de congés payés, de durée du travail et de jours de repos, les 
mots : « , y compris avant l’ouverture de la période au cours 
de laquelle ils ont normalement vocation à être pris, » sont 
supprimés. 

Amendement no 132  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
À la fin du premier alinéa de l’article 2 de l’ordonnance no  

2020–323 du 25 mars 2020 portant mesures d’urgence en 
matière de congés payés, de durée du travail et de jours de 
repos, les mots : « un jour franc » sont remplacés par les 
mots : « trois jours francs ». 

Amendement no 218  présenté par M. Pfeffer, Mme Le Pen, 
M. Allisio, Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  

« À l’issue de l’application des mesures à la date fixée par 
décret et au plus tard le 31 décembre 2023, le Gouvernement 
remet un rapport sur l’application des dispositions législa-
tives relatives à l’assurance chômage. » 

Amendement no 237  présenté par M. Catteau, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 1er octobre 2023, le Gouvernement remet 

au Parlement un rapport d’évaluation des impacts de la 
réforme de l’assurance chômage. Il évalue le mode de 
calcul de l’indemnité journalière, le niveau de retour à 
l’emploi, les effets sur le recours aux contrats courts. 

Amendement no 246  présenté par M. Peytavie, 
Mme Rousseau, Mme Garin, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, un rapport d’évaluation relatif aux réglementa-
tions issues du décret no 2019–797 du 26 juillet 2019 relatif 
au régime d’assurance chômage est remis au Parlement. Il 
évalue l’impact du nouveau mode de calcul de l’indemnité 
journalière sur les assurés, sur le retour à l’emploi et sur le 
recours aux contrats-courts. 

Amendement no 369  présenté par Mme Chatelain, 
Mme Garin, Mme Rousseau, M. Peytavie, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Fournier, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, 
M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er mars 

2023, un rapport d’évaluation relatif aux conséquences des 
réglementations issues du décret no 2019–797 du 26 juillet 
2019 relatif au régime d’assurance chômage. Il évalue 
l’impact de ces réglementations en matière d’égalité entre 
les femmes et les hommes, de parcours de carrière pour les 
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femmes et sur l’évolution de la situation économique des 
allocataires de l’assurance chômage et les personnes qui ont 
vu leurs droits bloqués ou expirés. 

Amendement no 372  présenté par Mme Chatelain, 
Mme Garin, Mme Rousseau, M. Peytavie, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Fournier, 
M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, 
M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, 
Mme Taillé-Polian et M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 

2023, un rapport d’évaluation relatif aux conséquences des 
réglementations issues du décret no 2019–797 du 26 juillet 
2019 relatif au régime d’assurance chômage. Le rapport 
compare l’impact de la réglementation actuelle avec les 
autres solutions envisagées par les partenaires sociaux au 
moment de la réforme.   

Amendement no 103  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Rousseau, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, 
un rapport annuel sur les effets de la baisse de l’indemnisa-
tion des chômeurs sur leur situation sociale et sanitaire à 
l’issue de la réforme de l’assurance chômage, entrée en 
vigueur le 1er décembre 2021. 

Amendement no 281  présenté par M. Clouet, 
Mme Amrani, M. Ratenon, Mme Erodi, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, M. Arenas, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Caron, 
M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Coquerel, 
M. Corbière, M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, 
M. Delogu, Mme Dufour, Mme Etienne, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hignet, Mme Keke, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, 
M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, 
Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, 
Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, 
M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

six mois à compter de la promulgation de la présente loi, un 
rapport évaluant les effets du changement du mode de calcul 
du salaire journalier de référence et de l’évolution des critères 
d’indemnisation intervenus en 2021 sur le nombre de 
demandeurs d’emploi vivant sous le seuil de pauvreté 
monétaire. 

Amendement no 71  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-

trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux effets de la réforme de l’assurance chômage 
pour les femmes. 

Amendement no 72  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux effets de la réforme de l’assurance chômage 
pour les jeunes. 

Amendement no 106  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Rousseau, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, 
un rapport annuel sur l’impact de la réforme de l’assurance 
chômage sur l’évolution des salaires en France. 

Amendement no 229  présenté par M. Villedieu, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
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Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne et M. Tivoli. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’adaptation des dispositifs de valorisation des 
acquis de l’expérience afin de les orienter vers les secteurs 
en tension. 

Amendement no 196  présenté par Mme Thillaye. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Au plus tard le 31 décembre 2023, le Gouvernement remet 

au Parlement un rapport sur l’accès à l’information pour les 
salariés de la fonction publique et du secteur privé quant à 
leurs droits à la validation des acquis de l’expérience. 

Amendement no 396  présenté par Mme Sebaihi, 
Mme Garin, Mme Chatelain, Mme Arrighi, M. Bayou, 
M. Ben Cheikh, Mme Belluco, M. Fournier, M. Iordanoff, 
M. Julien-Laferrière, Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Rousseau, Mme Sas, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 
M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er 

janvier 2024, un rapport relatif à l’accessibilité du dispositif 
de validation des acquis de l’expérience aux personnes 
bénévoles. 

Amendement no 231  présenté par M. Catteau, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er 

octobre 2023, un rapport d’évaluation relatif au dispositif de 
validation des acquis de l’expérience des proches aidants et 
aidants familiaux. 

Amendement no 347  présenté par Mme Levavasseur. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation 

de la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport dont l’objet est de préciser les conditions de dédom-

magement et de rémunération du jury intervenant dans la 
procédure de validation des acquis d’expérience de proche 
aidant, au sens de l’article L. 113–1-3 du code de l’action 
sociale et des familles, ou d’aidant familial, au sens de l’article 
L. 245–12 du même code. 

Amendement no 319  présenté par M. Gaillard, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, M. Coulomme, 
Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Etienne, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
Mme Fiat, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Pascale Martin, Mme Élisa Martin, M. Martinet, 
M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, 
Mme Panot, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, M. Rome, M. Ruffin, 
M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur le 

coût de l’accompagnement de la validation des acquis de 
l’expérience dans les territoires d’Outre-mer, dans un délai 
de six mois à compter de la promulgation de la présente loi. 
Ce rapport détaille la possibilité d’une prise en charge à 100 
% par l’État de l’accompagnement de la validation des acquis 
de l’expérience pour les territoires d’Outre-mer qui ne 
peuvent assumer ce coût. 

Amendement no 26  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. David, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Delautrette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, 
M. Hajjar, Mme Jourdan, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, 
Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, 
Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, 
Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
Nupes). 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, trois mois après la 

promulgation de la présente loi, un rapport exposant l’impact 
sur les demandeurs d’emploi de la possibilité de rendre 
dégressive l’allocation d’assurance chômage au sens de 
l’article L. 5422–3 du code du travail. 

Ce rapport évalue notamment l’efficacité économique, 
budgétaire et sociale de la possibilité mentionnée au 
premier alinéa. 

Ce rapport peut faire l’objet d’un débat en commission 
permanente ou en séance publique. 

Amendement no 30  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Baptiste, Mme Battistel, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
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Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, trois mois après la 

promulgation de la présente loi, un rapport faisant des 
propositions pour rendre l’assurance chômage universelle, 
dotée de financements propres, négociée uniquement par 
les organisations syndicales de salariés et les organisations 
professionnelles d’employeurs représentatives. 

Ce rapport fait notamment des propositions pour ouvrir 
l’assurance chômage aux travailleurs des plateformes numéri-
ques et élargir son accès aux travailleurs démissionnaires et 
aux travailleurs indépendants. 

Ce rapport peut faire l’objet d’un débat en commission 
permanente ou en séance publique. 

Amendement no 179  présenté par M. Taché, Mme Garin, 
Mme Rousseau, M. Peytavie, Mme Arrighi, M. Bayou, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé- 
Polian et M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 1er juin 

2023, un rapport relatif à l’accessibilité de l’allocation 
chômage aux jeunes de moins de 25 ans en formation 
initiale. 

Amendement no 83  présenté par M. Dharréville, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brotherson, M. Castor, 
M. Chailloux, M. Chassaigne, Mme Faucillon, M. Jumel, 
Mme K/Bidi, M. Le Gayic, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Nadeau, M. Peu, M. Rimane, M. Roussel, 
M. Sansu, M. Tellier, M. William et M. Wulfranc. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur le caractère conforme des offres 
d’emploi diffusées par Pôle emploi. 

Sous-amendement no 413  présenté par M. Ferracci. 
Substituer au mot : 
« six » 
le mot : 
« douze ». 

Sous-amendement no 414  présenté par M. Delaporte. 
Compléter l’amendement par les mots :  
« ainsi que les conséquences de ces offres sur les deman-

deurs d’emploi sur leur recherche d’emploi, leur insertion 
sociale et professionnelle et leur santé mentale et physique. » 

Amendement no 105  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Rousseau, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 
quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, 
un rapport sur les effets du dispositif de bonus-malus sur le 
comportement des entreprises. 

Amendement no 112  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à faire un état des lieux sur l’application de 
l’article L. 5422–12 du code travail dont l’objectif est d’appli-
quer un bonus-malus aux entreprises en vue de lutter contre 
la précarité de l’emploi. 

Amendement no 240  présenté par M. Catteau, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Chenu, M. Chudeau, 
Mme Colombier, Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fournas, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, 
M. François, M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, 
M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, M. Grenon, 
M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, 
M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, 
Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le 1er 

octobre 2023, un rapport d’évaluation relatif au dispositif de 
« bonus-malus ». Ce rapport établit les impacts économiques 
et financiers pour les sociétés. 

Amendement no 108  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Rousseau, Mme Arrighi, 
M. Bayou, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, Mme Chatelain, 
M. Fournier, M. Iordanoff, M. Julien-Laferrière, 
Mme Laernoes, M. Lucas, Mme Pasquini, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché et 
M. Thierry. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de 

quatre mois à compter de la promulgation de la présente loi, 
un rapport sur l’efficacité de l’accompagnement des 
chômeurs qui ont des problèmes de santé ou d’inaptitude, 
et sur l’impact des modifications du régime d’indemnisation 
sur leur situation. 

Amendement no 110  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois qui suivent la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à faire un état des lieux de l’actuel régime 
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d’assurance chômage complété de pistes d’améliorations en 
vue de rendre plus juste et plus incitatif une reprise d’activité 
professionnelle. 

Amendement no 228  présenté par Mme Mélin, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, Mme Parmen-
tier, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
I. – En concertation avec les services de Pôle emploi, le 

ministre chargé du travail et le ministère du travail publient 
un rapport annuel sur le nombre de demandeurs d’emploi 
étrangers. 

II. – Ce rapport doit faire état du nombre de demandeurs 
par nationalité, par durée de temps de chômage, par type 
d’emploi demandé, et par départements.  

Amendement no 375  présenté par Mme Ménard. 
Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Dans les six mois à compter de la promulgation de la 

présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à faire un état des lieux sur la possibilité de 
réformer l’assurance chômage en vue d’inciter plus encore les 
personnes touchant ladite assurance à retrouver rapidement 
un emploi. 

Amendement no 390  présenté par M. Turquois, 
M. Philippe Vigier, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Frédéric Petit, Mme Babault, M. Balanant, Mme Bannier, 
M. Berta, M. Blanchet, M. Bolo, M. Bourlanges, 
Mme Brocard, M. Bru, M. Cosson, M. Croizier, M. Cuber-
tafon, M. Daubié, Mme Desjonquères, M. Esquenet-Goxes, 
M. Falorni, Mme Ferrari, Mme Folest, M. Fuchs, Mme Gatel, 
M. Geismar, Mme Perrine Goulet, M. Gumbs, Mme Jacquier- 
Laforge, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Latombe, 
M. Lecamp, Mme Lingemann, Mme Luquet, M. Mandon, 
M. Martineau, M. Mattei, Mme Mette, M. Millienne, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, Mme Vichnievsky 
et M. Zgainski. 

Après l’article 5, insérer l’article suivant :  
Le Gouvernement remet un rapport au Parlement, dans un 

délai de six mois à compter de la publication de la présente 
loi, présentant les difficultés rencontrées par les salariés 
en contrat à durée indéterminée démissionnaires pour recon-
version professionnelle, en particulier lorsque ces derniers ont 

récemment créé leur propre entreprise en parallèle de leur 
activité salariée et à ce titre, se voient refuser le bénéfice de 
l’allocation d’assurance par l’organisme paritaire interprofes-
sionnel régional chargé d’attester du caractère réel et sérieux 
du projet de reconversion. 

Titre 

portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi 

Amendement no 215  présenté par Mme Parmentier, 
Mme Le Pen, Mme Auzanot, M. Allisio, M. Ballard, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, Mme Mathilde Paris, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

Rédiger le titre du projet de loi : 

« habilitant le Gouvernement à définir les mesures d’appli-
cation du régime d’assurance chômage et portant diverses 
autres mesures de fonctionnement du marché du travail » 

Amendement no 224  présenté par Mme Mélin, M. Allisio, 
Mme Auzanot, M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, 
M. Beaurain, M. Bentz, M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Cabrolier, M. Catteau, M. Chenu, 
M. Chudeau, Mme Colombier, Mme Cousin, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, M. de Lépinau, 
M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
Mme Engrand, M. Falcon, M. François, M. Frappé, 
Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, M. Gillet, M. Girard, 
M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, 
M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, M. Jolly, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, 
M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, M. Muller, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, Mme Robert- 
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Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Villedieu. 

À la fin du titre du projet de loi, substituer aux mots : 

« mesures d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi »,  

les mots : 

« sur le sacrifice de l’assurance-chômage et de la protection 
sociale des travailleurs ». 

Amendement no 47  présenté par M. Delaporte, M. Avira-
gnet, M. Califer, M. Guedj, M. Philippe Brun, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Mickaël Bouloux, M. David, M. Delau-
trette, M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Hajjar, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Naillet, M. Bertrand Petit, Mme Pic, 
Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 
Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Unter-
maier, M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socia-
listes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes). 

À la fin du titre du projet de loi, substituer aux mots :  

« mesures d’urgence relatives au fonctionnement du 
marché du travail en vue du plein emploi »,  

les mots :  

« dispositions dérogatoires relatives au régime d’assurance- 
chômage ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 111  présenté par Mme Ménard et no 251  
présenté par Mme Lavalette, M. Allisio, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, 
M. Berteloot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Bovet, M. Buisson, M. Cabrolier, 
M. Catteau, M. Chenu, M. Chudeau, Mme Colombier, 
Mme Cousin, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fournas, 
M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, Mme Engrand, M. Falcon, M. François, 
M. Frappé, Mme Frigout, Mme Galzy, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Girard, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, M. Grenon, M. Guiniot, M. Guitton, 
Mme Hamelet, M. Houssin, M. Hébrard, M. Jacobelli, 
M. Jolly, Mme Laporte, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lelouis, Mme Levavasseur, Mme Loir, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. Marchio, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, Mme Menache, M. Meurin, 
M. Muller, Mme Mélin, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Mathilde Paris, Mme Parmentier, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tivoli et M. Ville-
dieu. 

À la fin du titre du projet de loi, substituer aux mots : 

« d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi » 

les mots : 

« relatives au fonctionnement du marché du travail ». 

Annexes 

DÉPÔT D’UN RAPPORT SUR UNE 
PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 
octobre 2022, de M. Antoine Armand, un rapport, no 287, 
fait au nom de la commission des affaires économiques sur la 
proposition de résolution de M. Olivier Marleix et plusieurs 
de ses collègues tendant à la création d’une commission 
d’enquête visant à établir les raisons de la perte de souverai-
neté et d’indépendance énergétique de la France (no 218). 

DÉPÔT DE RAPPORTS D’INFORMATION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 
octobre 2022, de Mme Hélène Laporte et M. Nicolas 
Turquois, un rapport d’information no 283, déposé en appli-
cation de l’article 145-7 alinéa 1 du règlement, par la 
commission des affaires économiques sur l’application de la 
loi no 2022-268 du 28 février 2022 visant à simplifier l’accès 
des experts forestiers aux données cadastrales. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 
octobre 2022, de Mmes Marina Ferrari et Bénédicte Taurine, 
un rapport d’information no 284, déposé en application de 
l’article 145-7 alinéa 1 du règlement, par la commission des 
affaires économiques sur l’application de la loi no 2022-271 
du 28 février 2022 relative à l’aménagement du Rhône. 

DÉPÔT D’AVIS 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 
octobre 2022, un avis, no 285, fait au nom de la commission 
des affaires économiques sur le projet de loi de finances pour 
2023 (no 273) : 

de Mme Nicole Le Peih, Tome I : Première partie (avis) ; 

de Mme Virginie Duby-Muller, Tome II : Action 
extérieure de l’État : Tourisme ; 

de M. Stéphane Travert, Tome III : Agriculture, alimenta-
tion, forêt et affaires rurales : Agriculture et alimentation ; 

de M. Bastien Marchive, Tome IV : Cohésion des terri-
toires : Logement et urbanisme ; 

de Mme Sophia Chikirou, Tome V : Écologie, développe-
ment et mobilité durables : Economie sociale et solidaire ; 

de M. Philippe Bolo, Tome VI : Écologie, développement 
et mobilité durables : Énergie ; 

de M. Hervé de Lépinau, Tome VII : Économie : 
Commerce extérieur ; 

de M. Aurélien Lopez-Liguori, Tome VIII : Économie : 
Communications électroniques et économie numérique ; 

de M. Xavier Albertini, Tome IX : Économie : Entreprises ; 

de M. Alexis Izard, Tome X : Investir pour la France de 
2030 ; 

de M. Johnny Hajjar, Tome XI : Outre-mer. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 5 
octobre 2022, un avis, no 286, fait au nom de la commission 
du développement durable et de l’aménagement du territoire 
sur le projet de loi de finances pour 2023 (no273) : 

de M. Jean-Luc Fugit, Tome I : Première partie (avis) ; 
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de M. Stéphane Delautrette, Tome II : Écologie, dévelop-
pement et mobilité durables : Protection de l’environnement 
et prévention des risques ; 

de Mme Anne Stambach-Terrenoir, Tome III : Écologie, 
développement et mobilité durables : Politiques de dévelop-
pement durable ; 

de Mme Aude Luquet, Tome IV : Écologie, développe-
ment et mobilité durables : Paysages, eau et biodiversité ; 

de M. Antoine Armand, Tome V : Écologie, développe-
ment et mobilité durables : Transition énergétique ; 

de M. David Valence, Tome VI : Écologie, développement 
et mobilité durables : Transports terrestres et fluviaux ; 

de M. Damien Adam, Tome VII : Écologie, développe-
ment et mobilité durables : Transports aériens ; 

de Mme Alexandra Masson, Tome VIII : Écologie, 
développement et mobilité durables : Affaires maritimes ; 

de M. Henri Alfandari, Tome IX : Cohésion des terri-
toires : Aménagement du territoire ; 

de M. Vincent Descoeur, Tome X : Recherche et ensei-
gnement supérieur : Recherche dans le domaine du dévelop-
pement durable.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 221 

sur l’amendement no 374 rectifié du Gouvernement à l’article 4 du 
projet de loi portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement 
du marché du travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 202 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 147 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 89 

M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, M. Pieyre-Alexandre 
Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, M. Antoine Armand, 
M. Quentin Bataillon, Mme Fanta Berete, Mme Aurore 
Bergé, M. Benoît Bordat, M. Florent Boudié, Mme Chantal 
Bouloux, M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, 
M. Anthony Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Eléonore Caroit, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Émilie Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick 
Chenevard, Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe 
Dunoyer, M. Philippe Fait, M. Marc Ferracci, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, M. Éric Girardin, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier-Cha, 
Mme Claire Guichard, M. Philippe Guillemard, 
M. Benjamin Haddad, M. Yannick Haury, M. Pierre 
Henriet, Mme Laurence Heydel Grillere, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
M. Didier Martin, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, M. Paul Midy, M. Karl Olive, M. Nicolas 
Pacquot, Mme Sophie Panonacle, Mme Astrid Panosyan- 
Bouvet, M. Emmanuel Pellerin, M. Patrice Perrot, 
Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Cécile Rilhac, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, M. Thomas Rudigoz, M. Freddy 
Sertin, M. Philippe Sorez, Mme Violette Spillebout, M. Bruno 
Studer, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Huguette Tiegna, 
M. Stéphane Travert, M. David Valence, Mme Annie 
Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Abstention : 58 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
Mme Christine Engrand, M. Frédéric Falcon, M. Thibaut 
François, M. Thierry Frappé, Mme Anne-Sophie Frigout, 
M. Yoann Gillet, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Joris Hébrard, M. Timothée Houssin, 
Mme Laure Lavalette, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Nicolas Meizonnet, Mme Yaël 
Menache, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Serge 
Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Philippe Schreck, M. Lionel Tivoli 
et M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 41 

Mme Nadège Abomangoli, M. Gabriel Amard, Mme Farida 
Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, M. Florian Chauche, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Catherine Couturier, M. Hendrik 
Davi, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Martine 
Etienne, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Caroline Fiat, Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel 
Keke, M. Maxime Laisney, Mme Charlotte Leduc, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Pascale Martin, M. Frédéric Mathieu, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Nathalie Oziol, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Sébastien Rome, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Danielle Simonnet, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Paul Vannier 
et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 7 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Olivier Marleix, Mme Alexandra Martin, 
Mme Isabelle Valentin et M. Stéphane Viry. 
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Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 32 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Florence Lasserre, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
Mme Sophie Mette, M. Bruno Millienne, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas 
Turquois, M. Philippe Vigier et M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 11 

M. Christian Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, Mme Claudia Rouaux et Mme Mélanie 
Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 16 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 11 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Benjamin Lucas, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 3 

M. André Chassaigne, M. Yannick Monnet et M. Stéphane Peu. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Stéphane Lenormand et M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

Scrutin public no 222 

sur l’amendement no 207 de M. Villedieu à l’article 4 du projet de loi 
portant mesures d’urgence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 200 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 66 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Contre : 88 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier 
Batut, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît 
Bordat, M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
Mme Pascale Boyer, M. Anthony Brosse, Mme Anne 
Brugnera, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie Chandler, Mme Clara 
Chassaniol, M. Yannick Chenevard, Mme Fabienne Colboc, 
Mme Laurence Cristol, Mme Christine Decodts, Mme Julie 
Delpech, M. Frédéric Descrozaille, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Philippe Dunoyer, M. Philippe Fait, M. Marc 
Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien 
Ghomi, M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, 
M. Philippe Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Laurence 
Heydel Grillere, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Didier Le Gac, M. Gilles Le Gendre, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Sylvain Maillard, M. Christophe Marion, 
M. Didier Martin, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Emmanuel 
Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, M. Philippe Sorez, 
Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, Mme Sarah 
Tanzilli, Mme Huguette Tiegna, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 58 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, M. Yoann Gillet, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
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Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Pour : 1 

M. Paul Vannier. 

Contre : 2 

Mme Nadège Abomangoli et Mme Ersilia Soudais. 

Abstention : 6 

M. Rodrigo Arenas, M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain 
Carrière, Mme Martine Etienne, Mme Sylvie Ferrer et 
Mme Sarah Legrain. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 3 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Francis Dubois et M. Pierre 
Vatin. 

Abstention : 2 

Mme Justine Gruet et Mme Alexandra Martin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Contre : 29 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, 
Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Florence Lasserre, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Abstention : 1 

M. Bruno Fuchs. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 1 

M. Jean-Charles Larsonneur. 

Contre : 13 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, Mme Agnès Carel, 
M. Paul Christophe, M. François Gernigon, M. Luc 
Lamirault, Mme Anne Le Hénanff, M. Laurent Marcangeli, 
M. Thomas Mesnier, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Philippe Pradal, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Contre : 1 

Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 2 

M. Paul Molac et M. Christophe Naegelen. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Yannick Monnet et M. Paul Vannier ont fait savoir qu’ils 
n’avaient pas souhaité prendre part au scrutin. 

Scrutin public no 223 

sur l’article 4 du projet de loi portant mesures d’urgence relatives au 
fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 205 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 200 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Renaissance (170) 

Pour : 90 

Mme Caroline Abadie, M. Damien Adam, M. Éric Alauzet, 
M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Jean-Philippe Ardouin, 
M. Antoine Armand, M. Quentin Bataillon, M. Xavier 
Batut, Mme Fanta Berete, Mme Aurore Bergé, M. Benoît 
Bordat, M. Florent Boudié, Mme Chantal Bouloux, 
M. Bertrand Bouyx, Mme Pascale Boyer, M. Anthony 
Brosse, Mme Anne Brugnera, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, M. Pierre Cazeneuve, Mme Émilie 
Chandler, Mme Clara Chassaniol, M. Yannick Chenevard, 
Mme Fabienne Colboc, Mme Laurence Cristol, 
Mme Christine Decodts, Mme Julie Delpech, M. Frédéric 
Descrozaille, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Philippe Fait, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Raphaël Gérard, M. Hadrien Ghomi, 
M. Éric Girardin, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier-Cha, Mme Claire Guichard, M. Philippe 
Guillemard, M. Yannick Haury, Mme Laurence Heydel 
Grillere, M. Sacha Houlié, M. Alexis Izard, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Fadila Khattabi, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Pascal Lavergne, Mme Sandrine Le Feur, M. Didier Le 
Gac, M. Gilles Le Gendre, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Sylvain Maillard, 
Mme Laurence Maillart-Méhaignerie, M. Christophe Marion, 
M. Didier Martin, Mme Lysiane Métayer, M. Nicolas 
Metzdorf, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, M. Nicolas Pacquot, Mme Sophie 
Panonacle, Mme Astrid Panosyan-Bouvet, M. Emmanuel 
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Pellerin, M. Patrice Perrot, Mme Anne-Laurence Petel, 
Mme Michèle Peyron, M. Jean-Pierre Pont, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Rémy Rebeyrotte, Mme Cécile Rilhac, 
Mme Véronique Riotton, M. Jean-François Rousset, 
M. Thomas Rudigoz, M. Freddy Sertin, M. Philippe Sorez, 
Mme Violette Spillebout, M. Bruno Studer, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Sarah Tanzilli, Mme Huguette Tiegna, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Christopher Weissberg. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe Rassemblement national (89) 

Pour : 58 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Pierrick Berteloot, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Victor Catteau, 
M. Sébastien Chenu, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, Mme Annick Cousin, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Grégoire de Fournas, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, Mme Christine Engrand, M. Frédéric 
Falcon, M. Thibaut François, M. Thierry Frappé, 
Mme Anne-Sophie Frigout, M. Yoann Gillet, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Joris Hébrard, 
M. Timothée Houssin, Mme Laure Lavalette, Mme Marine 
Le Pen, Mme Julie Lechanteux, Mme Katiana Levavasseur, 
Mme Christine Loir, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
M. Alexandre Loubet, M. Matthieu Marchio, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Nicolas 
Meizonnet, Mme Yaël Menache, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emmanuel Taché de la Pagerie, M. Lionel Tivoli et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe La France insoumise-Nouvelle Union populaire, 
écologique et sociale (75) 

Contre : 1 

Mme Martine Etienne. 

Abstention : 30 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Catherine Couturier, M. Hendrik Davi, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
Mme Mathilde Hignet, Mme Rachel Keke, M. Andy 
Kerbrat, M. Maxime Laisney, Mme Sarah Legrain, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Pascale Martin, 
Mme Nathalie Oziol, Mme Mathilde Panot, M. Thomas 
Portes, M. Aurélien Saintoul, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Andrée Taurinya, M. Paul Vannier et M. Léo Walter. 

Groupe Les Républicains (62) 

Pour : 4 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Francis Dubois, Mme Justine 
Gruet et M. Pierre Vatin. 

Contre : 1 

Mme Alexandra Martin. 

Groupe Démocrate (MODEM et indépendants) (50) 

Pour : 30 

Mme Anne-Laure Babault, M. Erwan Balanant, Mme Géraldine 
Bannier, M. Philippe Berta, M. Philippe Bolo, Mme Blandine 
Brocard, M. Vincent Bru, M. Mickaël Cosson, M. Laurent 
Croizier, M. Romain Daubié, Mme Mathilde Desjonquères, 
M. Laurent Esquenet-Goxes, Mme Marina Ferrari, M. Bruno 
Fuchs, Mme Maud Gatel, M. Frantz Gumbs, Mme Élodie 
Jacquier-Laforge, Mme Florence Lasserre, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye, M. Nicolas Turquois, M. Philippe Vigier et 
M. Frédéric Zgainski. 

Groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 
NUPES) (31) 

Abstention : 8 

M. Elie Califer, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Dominique Potier, Mme Claudia Rouaux et 
Mme Mélanie Thomin. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Valérie Rabault (présidente de séance). 

Groupe Horizons et apparentés (30) 

Pour : 16 

M. Henri Alfandari, Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, 
Mme Agnès Carel, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Luc Lamirault, M. Jean-Charles Larsonneur, 
Mme Anne Le Hénanff, M. Didier Lemaire, M. Laurent 
Marcangeli, M. Thomas Mesnier, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Philippe Pradal, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Écologiste-NUPES (23) 

Abstention : 10 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Benjamin 
Lucas, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et Mme Sophie 
Taillé-Polian. 

Groupe Gauche démocrate et républicaine-NUPES (22) 

Contre : 2 

M. Pierre Dharréville et M. Yannick Monnet. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (20) 

Pour : 1 

M. Christophe Naegelen. 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Non inscrits (4) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Paul Molac a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ».  
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